
Espaces 

Loisirs
Itinérants

DE 6 À

17 ANS

UN ESPACE D’ANIMATION SUR VOTRE COMMUNE

I T I N É R A N T S
ESPACES LOISIRS

La municipalité, notre partenaire 
dans une démarche de mutualisa-
tion des moyens

• �Les installations sportives
Mise à disposition d’un complexe sportif
(espace vert et espace couvert),

• �L’hébergement de l’encadrement
Mise à disposition pour l’équipe d’encadrement
d’un local avec douches, toilettes, réfrigérateur,

• �La communication
Distribution des affiches et tracts réalisés par la FSCF
dans les commerces et les écoles,
Parution d’articles dans le journal municipal, la presse locale,

• �La participation financière
Pour la municipalité, la participation couvre les frais
de fonctionnement et dépend du nombre d’enfants accueillis,

• �L’inscription des jeunes
Les participants s’inscrivent auprès de la Mairie,
La participation financière des familles dépend du quotient
familial (chèques vacances acceptés),

• �Le matériel
Récupération du matériel sur la commune précédente
soit avec un véhicule communal soit de location,
(facture de location prise en charge).

LA PARTICIPATION DES 
COLLECTIVITÉS

L’ENGAGEMENT DES COLLECTIVITÉS AUX ESPACES LOISIRS ITINÉRANTS 
EST FORMALISÉ PAR LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION

UN BILAN LEUR EST PRÉSENTÉ EN FIN D’ANNÉE

UN ESPACE D’ANIMATION SUR VOTRE COMMUNE

LA FÉDÉRATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE FRANCE

PRÉSENTE

www.fscf.asso.fr www.fscf.asso.fr

I T I N É R A N T S
ESPACES LOISIRS



Le matériel 
(sportif, pédagogique) 

nécessaire à l’animation 
de la semaine est fourni par 

l’équipe. 

LES ACTIVITÉS POSSIBLES :
• �Activités sportives traditionnelles : Baseball, roller, volley-ball, 

handball, hockey, badminton, tennis, foot, etc.,

• �activités sportives originales : Tchoukball, kinball, ultimate, 
pétéka, vortex, parcours d’orientation, etc.,

• �activités culturelles et artistiques : Jeux de société, théâtre, 
activités manuelles, danse, cuisine, petits et grands jeux, etc.,

• �activités festives à la carte :  
- soirée familiale, palets, pétanques, soirées culinaires, etc., 
- �d’autres activités pourront être proposées sous réserve 

d’un encadrement spécifique et de lieux adaptés. Les jeunes 
prennent partie intégrante du programme en concertation 
avec l’équipe d’animateurs.

LES ESPACES LOISIRS 
ITINÉRANTS ACCUEILLENT :

• �Les jeunes de 6 à 17 ans,
• �pendant les vacances scolaires,
• �du lundi au vendredi,
• de 9h à 17h.

COMMUNES  
ont déjà fait appel 

aux Espaces Loisirs 
Itinérants de la 

FSCF

PLUS DE 
100

L’ÉQUIPE ASSURE :

Une équipe avec un 
directeur BAFD* et des 

animateurs BAFA*.

L’ENCADREMENT LE MATÉRIEL

*(Brevet D’Aptitude aux Fonctions d’Animateur/de Directeur)

LE PROJET PÉDAGOGIQUE :
• �Accueillir tous les jeunes qui ne partent pas ou peu en vacances,  

quelque soit leur budget,
• �impulser la participation à des activités sportives et culturelles 

traditionnelles ou originales,
• �permettre aux jeunes d’être acteurs de leurs vacances,
• �favoriser le respect et la solidarité au travers des activités collectives,
• �permettre la rencontre multi générationnelle dans un cadre convivial 

et nouveau,
• �favoriser les relations locales voire intercommunales, autour d’activités 

de loisirs.


